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Paris, le 13 iuiljet 2010

["E MINISTRE DE L'INTERIEU& DE L'OUTRE-MER
ET DES COI,LECTIVITES TERTilTORI.ALES

i

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS DE DEPAITTEMENT
MONSIEUR LE PREFET DE POLICE

NoR flr., q'c ldAglgl p.r r' sr AJSI
OIIIET : March6s de ddfinition.

Mon attention- a 6t6 appei6" t.T la suppression de la procddure des march6s de
9gFilo", par le ddcret n" loto-+0 6 du 26 u.'rit zoro fubh6 au Journal officiel du 28 avril201a, abrogeant les articles 73 et74IV et 16B IV du *od" d", marchds prruii* relatifs a eesmnrch6s.

En effet, ce ddcret.tire la cons6quence d'un arrdt rendu le L0 ddcembre 20091 par iequella cour de jtrstice de l'Union Elropdenn e a iug| que ces dispositions n,6taient pasconformes a la directive 2004/ 18 qui 6numdie li*i'tutirr"*ent en son article 2g, lesprocddures de passation des march6s que les Etats membres sont autorisds i utiliser. Laprocddure des marchds de d6finition 
_ne figurant pas dans cette liste nttait donc pasautorisde' En outre, la cour a consid6r6 qu'une telle proc6dure, qrri ,eruruait i,attributio^de marchds d'exdcution alrx seuls titulaires de *r*l',e, ae definition, ahoutissait a *ntraitement discriminatoire par rapport aux autres entrepreneurg contraire, au princi,ped'dgalit€.

CJUE, l0 ddcembre 2009, 4f. C-299/08, Commis.sion/France
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Il appar tient donc ddsorrnais aux acheteurs publicq qui souhaitent ddfinir les conto*rsd'rnn projet avant d'e'faire assurer l'ex6cution, a. .oi.t*e un march6 d.dfucles, puis c1e.s'en aPproprier les r6sultats pour lancer, dans un second temps, une proc6dure po*rl'aftribution du march6 d'ex6cution. En outre, l'acheteur public devra v6rifier si lapzu'ticipation d'un candidat aux 6tudes. et au proj,et n'a pas eu pour cons6quence deconJ-6rer i ce cantlidat, lors de la proc6dure de passation du rnarch6 cl,ex6cution, unavftntage de nature ir fausser la concurrence (CAA'Lyon,l.er d6cembre 2005, Distict de 2tsewtine' n'00LY00950)' Les achetetirs publics p".,.r*ria 6gaiement engager trne procddure
fllffl:jficompdtitif 

si les conclitions pr6vues a l'arricle 36 du coaJals marchas pubtics

Je vous demande donc de veiller au respect de ces nouvelles rbgles, tant en ce quiconcerne les marchds pass6s pour le compte de l'Etat que pour les rnarch6s soumis i votreco.lbroie de ldgalitd, qu'il vous appartieni de d6f6rer po,r, ." motif.

Pour ie Miriristre et par d6l6gatiorr,
Le Pr6fet, Directeur du cabinet


